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DÉCLARER SUR goAML
9/10/2025



SYSTÈME PRÉVENTIF BELGE LBC/FT

▪La CTIF, autorité administrative indépendante dotée de la personnalité juridique 
chargée de:
▪ Recevoir et analyser les informations communiquées par les professions et autorités visées par la loi du 

18/09/2017

▪ Transmettre des informations aux autorités judiciaires en présence d’indices sérieux BC/FT provenant d’une 
criminalité sous-jacente énumérée dans la loi

▪Travail sur base de soupçons (STR/SAR)
▪Obligation de déclaration

▪Système subjectif (>< objectif)

▪ Soupçons → Indices sérieux → Preuves



SYSTÈME PRÉVENTIF BELGE LBC/FT

▪Filtre entre les déclarants et les autorités judiciaires 
 Finalité judiciaire MAIS ouverture (article 83) 

▪Externalisation de l’information
 Coopération internationale

 Autorités administratives et de contrôle



UTILITÉ DE LA DÉCLARATION

▪ Enrichissement

▪ Regroupement de l’information

▪ Externalisation

▪ Socle d’information



PROTECTION DU DÉCLARANT
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▪ Anonymat des déclarants au sein du rapport d’enquête

▪ Le rapport d’enquête est le résultat de l’analyse de la CTIF 

▪ La CTIF ne transmet jamais une copie de la déclaration de soupçon

▪ Exonération de responsabilité des déclarants



CRITÈRES D’ALERTE
▪ Souscription d’un contrat d’assurance-vie par un client particulièrement 
préoccupé de son droit à résilier le contrat avant le terme initialement prévu et 
du montant dont il pourra disposer à la résiliation ; 

▪ Souscription d’un contrat d’assurance-vie avec des primes particulièrement 
importantes, et ou hors de proportion avec le profil socio-économique du 
souscripteur ; 

▪ Souscription d’un contrat d’assurance-vie suivie d’un rachat avec demande de 
paiement à un tiers ; 

▪ Souscription d’une police à prime unique versée en espèces pour un montant 
manifestement hors de proportion avec les revenus du souscripteur ; 

▪ Souscription d’un contrat d’assurance-vie d’un montant important avec paiement 
des primes à partir de l’étranger, notamment d’un centre financier offshore ; 
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CRITÈRES D’ALERTE
▪ Souscription rapprochée dans le temps de plusieurs contrats d’assurance-vie ; 

▪ Substitution, en cours de contrat, du bénéficiaire initial d’une police par une 
personne sans lien apparent avec le souscripteur ; 

▪ Le fait que le client soit, lors de la souscription du contrat d’assurance-vie, 
accompagné d’une tierce personne, sans lien connu avec celui-ci, et qui pourrait 
être le bénéficiaire effectif de la transaction ; 

▪ Le fait que le titulaire du compte par le biais duquel la prime est versée ne soit 
pas le preneur d’assurance ; 

▪ Résiliation sans explication valable d’un contrat d’assurance-vie, aussi sans que 
le client ne s’inquiète de l’impôt ou des autres pénalités d’un montant important 
qu’il devra payer.
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goAML

▪Nouvel outil de déclaration depuis le 1/10/2024

▪Seule manière de déclarer

▪Messagerie interne

▪Comment s’enregistrer ?

▪goaml.helpdesk@ctif-cfi.be

▪Support ?

▪https://support.ctif-cfi.be

▪Différents utilisateurs possibles

mailto:goaml.helpdesk@ctif-cfi.be
mailto:goaml.helpdesk@ctif-cfi.be
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QUALITÉ DES DÉCLARATIONS
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▪ Identification complète et correcte des :
✓ Clients

✓ Bénéficiaires

▪ Descriptif clair et précis des opérations/faits atypiques

▪ Soupçon motivé par un faisceau d’indicateurs BC/FT convergents

▪ Documentation à joindre en annexe 

▪ Voir site → https://www.ctif-cfi.be/index.php/fr/dispositif-belge/informations-

declarants/qualite-des-declarations
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OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE REGISTRE 
UBO 

ET IMPACT DE L’AML PACKAGE
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Qualité de l’information

Impact de l’AML Package sur le registre UBO
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IMPACT DE L’AML PACKAGE SUR LE REGISTRE UBO



IMPACT DE L’AML PACKAGE SUR LE REGISTRE UBO

• Relativement peu de modifications du registre belge, en comparaison avec 
d’autres pays européens

• 3 impacts étudiés : 

1) Seuil de 25%

2) Contrôle par d’autres moyens

3) Notifications de différence



1) SEUIL DE 25% (AMLR)

• Actuellement : plus de 25%

• AML Package : à partir de 25%. Exemple : 4 actionnaires à 25% chacun.

/!\ Seuil indicatif

Un % inférieur à 25% peut de facto ou de jure impliquer un contrôle sur la 
société



2) CONTRÔLE PAR D’AUTRES MOYENS (AMLR)

/!\ Nécessité d’identifier les UBO au-delà de la seule question du % de parts

• Actuellement : référence à la Directive 2013/34/UE sur les états financiers
annuels

• AML Package : Liste d’exemples précis de contrôle par d’autres moyens

- Droit de nommer ou révoquer la majorité des membres des organes
d’administration ;

- Prise de décisions concernant la distribution des bénéfices de l’entité ;

- Accords formels ou informels avec des actionnaires ;

- Relations entre les membres de la famille (p.ex. enfants mineurs) ;

- Etc.



3) NOTIFICATIONS DE DIFFÉRENCE 

Art. 74/1 de la Loi AML :

• Entités assujetties et autorités de contrôle

• Constatation d’une différence entre les informations dont elles disposent et
les informations disponibles dans le registre UBO

→ Informations relatives à l’entité elle-même

→ Informations sur le contrôle de l’UBO

→ UBO manquant ou entité intermédiaire manquante

• Non divulgation de l’identité de l’entité qui a notifié



3) VÉRIFICATIONS BASÉES SUR LES NOTIFICATIONS DE DIFFÉRENCE : EXEMPLE 
1

• Signalement fait par une entité assujettie

• Situation actuelle : UBO enregistré comme détenant 33% des parts d’une
société

• Situation correcte : il n’est plus UBO de la société (selon une autre
déclaration faite par la société)

• Envoi d’un courrier à la société pour lui dire de corriger l’information ou de
nous fournir les preuves selon lesquelles l’information est toujours correcte
et à jour

• Le représentant légal change l’information dans le registre et supprime l’UBO
concerné→ l’information est mise à jour



3) VÉRIFICATIONS BASÉES SUR LES NOTIFICATIONS DE DIFFÉRENCE : 
EXEMPLE 2

• Signalement fait par une autorité compétente

• Situation actuelle : Monsieur A est enregistré comme UBO détenant 90% des
parts de la société. Le registre des parts contient les mêmes informations

• Situation correcte : Monsieur A a cédé 90 % de ses actions à Monsieur B.
Monsieur A continue de prendre toutes les décisions pour la société durant
10 ans (selon la convention de cession)

• Demande à l’entité de modifier le registre UBO et d’ajouter comme
document probant la convention de cession



3) NOTIFICATIONS DE DIFFÉRENCE : DÉFIS

• Qualité des notifications :

- Information déjà correcte (p.ex. date de création de l’entité)

- Information incomplète et/ou imprécise (p.ex. ‘UBO manquants’ ou
‘Structure incomplète’)

- Compréhension des catégories de bénéficiaires effectifs (p.ex. UBO avec
15%)

• Notifications sur des redevables d’information non enregistrés (sauf trust ou
construction juridique similaire)



3) NOTIFICATIONS DE DIFFÉRENCE ET AML PACKAGE (AMLD ET AMLR)

• Actuellement :

- Pas de modification du registre UBO en cas d’information incorrecte

- Mention visible uniquement pour les autorités compétentes

• AML Package :

- Possibilité pour la Trésorerie de corriger les informations UBO

- Mention visible pour toute personne qui consulte le registre UBO

- Possibilité de s’abstenir de notifier une différence si inexactitudes mineures
ou données obsolètes & dire au client de communiquer les informations
correctes au registre UBO



QUALITÉ DE L’INFORMATION



1) VÉRIFICATIONS MANUELLES OU AUTOMATISÉES

• Vérifications manuelles ou automatisées :

- Erreurs évidentes (dirigeants principaux dans une société
unipersonnelle ou une grosse structure)

- Demande spécifique (p.ex. légalisation de l’extrait UBO)

- Informations floues ou incohérentes (entités intermédiaires)



VÉRIFICATION MANUELLE : EXEMPLE

• Informations floues ou incohérentes :

- Société active en Belgique dans un secteur à risque

- Dirigeants principaux belges enregistrés comme UBO

- Recherches : Au moins 1 entité intermédiaire étrangère

- Avocat : pas d’enregistrement des entités intermédiaires car le(s) UBO
font partie d’une famille royale étrangère

- Etapes suivantes : Demander les documents probants, échange
d’informations, amende



2) CONTRÔLES BASÉS SUR LES RISQUES

• Risque d’information incorrecte ou non mise à jour

• Pas sur le risque de blanchiment d’argent / financement du terrorisme

• 800.000 entités pour 12 équivalents temps plein→ possibilité de contrôler
0,12 % chaque année (1000 contrôles par an)



2) CONTRÔLES BASÉS SUR LES RISQUES

Identification des facteurs de risque, par exemple :

• Nombre d’entités intermédiaires ?

• Entités intermédiaires dans des paradis fiscaux ou des pays listés ?

• Combien d’UBO enregistrés et sous quelle catégorie de contrôle ?

• Nombre de fois qu’un UBO est enregistré ?



3) CONTRÔLES BASÉS SUR LES NOTIFICATIONS DE DIFFÉRENCE

Cf. supra



BORIS



BORIS

• VIP 1 : Autorités compétentes

• VIP 2 : Entités assujetties

• Membres du grand public

• Moyen de connexion : via le système national (CSAM) si VIP, ou via
le moyen de connexion européen si grand public

• Consulter les infos UBO reprises dans d’autres registres de l’UE





API



API

• API ouverte aux entités assujetties et autorités compétentes

• Permet la consultation des données (informations mises à jour en
temps réel)

• Permet l’introduction de notifications de différence

support.api.ubo@minfin.fed.be



MERCI POUR VOTRE ATTENTION ! 





SANCTIONS FINANCIÈRES

Administration générale de la Trésorerie – SPF Finances



C1-MINFIN-beperkt-restreint

INTRODUCTION: QUELS SONT LES EMBARGOS FINANCIERS ? 

• Sanctions internationales
✓Résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies

• Sanctions européennes
✓Transposition des Résolutions des Nations Unies

✓Règlements autonomes du Conseil

• Sanctions nationales
✓Liste nationale des personnes soupçonnées de terrorisme



C1-MINFIN-beperkt-restreint

SANCTIONS FINANCIÈRES EN VIGUEUR

https://finances.belgium.be/fr/sur
_le_spf/structure_et_services/ad
ministrations_generales/tr%C3%A
9sorerie/services-et-
activit%C3%A9s-0

Lien vers le site web 

de la trésorerie: 
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SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT

Nations-Unies et liste nationale
Loi du 11 mai 1995 et loi du 2 mai 2019 

Sanctions EU
Loi du 13 mai 2003 

Pénal • Emprisonnement de 8 jours à 5 ans
• Amende de 1000 à 1.000.000 euros

• Emprisonnement de 8 jours à 5 ans
• Amende de 25 à 25.000 euros 

Administratif Amende de 250 à 2.500.000 euros Amende de 250 à 2.500.000 euros 



C1-MINFIN-beperkt-restreint

L’AUTORITÉ NATIONALE COMPÉTENTE 

En Belgique, 

l’Administration générale de la Trésorerie (SPF Finances)

=
Autorité nationale compétente

en matière de sanctions financières
(article 2 de la loi du 13 mai 2003,

art. 2, al. 2 de l’arrêté royal du 12 décembre 2023)
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SANCTIONS FINANCIÈRES NATIONALES: LISTE NATIONALE DES PERSONNES 
SOUPÇONNÉES DE TERRORISME

Arrêté Royal du 28 décembre 2006 relatif aux mesures restrictives 
spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le 
financement du terrorisme

➢Etablit la liste nationale des personnes soupçonnées de 
terrorisme

✓ 5 types de terroristes (Foreign Terrorist Fighters, Homegrown Terrorist Fighters, 
Propagandistes de haine, Extrémistes Potentiellement Violents et Personnes condamnées 
pour terrorisme)

✓ Gel des fonds et ressources économiques des personnes listées

✓ Interdiction de mettre des fonds ou ressources économiques à disposition des personnes 
listées

✓ En cas d’homonymie de votre partenaire externe/intervenant (noms identiques) les personnes 
concernées doivent prouver qu’elles ne sont pas reprises sur la liste nationale des terroristes

✓ La liste est soumise à révision tous les 6 mois



C1-MINFIN-beperkt-restreint

LISTE NATIONALE DES PERSONNES SOUPÇONNÉES DE TERRORISME

https://finances.belgium.be/sites/default/files/thesaurie/20240929%20-%20Liste%20nationale.xlsx

Nom Prénom(s) N° Registre Nationale Date de naissance Date AR Entrée en vigueur Dernière confirmation lien vers site STRADA

1 ABRAÏMI Nour-Eddine 87.02.28-365.54 28 février 1987 30 mai 2016 1 juin 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/Stradalex/fr/publichome/html/display/monitorHome/2016003184

2 DARRAZI Mohamed 90.09.22 225-01 22 septembre 1990 30 mai 2016 1 juin 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/Stradalex/fr/publichome/html/display/monitorHome/2016003184

3

4 ABRINI Mohamed 84.12.27 359-97 27 décembre 1984 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

5 EL KOUA Jamal 88.01.17 069-15 17 janvier 1988 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

6 KASMI Nabil 90.12.28 119-45 28 décembre 1990 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

7

8 BAZAROUJ Youssef 88.01.08 311-43 8 janvier 1988 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

9 AZZAOUI Yacine 90.05.31 327-86 31 mai 1990 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

10 ZAHRI Yassine 92.02.12 421-01 12 février 1992 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

11 JAHIR Medhi 96.06.22 265-66 22 juin 1996 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

12 MUSONERA François 70.06.04 569-47 4 juin 1970 21 juillet 2016 28 juillet 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003264&lang=fr

13 BENZIDANE  Mounir 94.10.12-415.08 12 octobre 1994 3 novembre 2016 9 novembre 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003381&lang=fr

14 EL HARCHI Ibrahim 91.05.06-147.67 6 mai 1991 3 novembre 2016 9 novembre 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003381&lang=fr

15 EL HARCHI Ismail 91.05.06-149.65 6 mai 1991 3 novembre 2016 9 novembre 2016 29 mars 2024 https://www.stradalex.com/?page=Stradalex.Controller.PublicHome&action=display&nav=monitorHome&goto=2016003381&lang=fr

Il est interdit à chacun de mettre des fonds ou ressources économiques directement ou indirectement à la disposition de ces 

personnes et entités.

LISTE NATIONALE  CONSOLIDÉE DES PERSONNES ET ENTITES DONT LES AVOIRS OU LES RESSOURCES ECONOMIQUES  SONT GELEES DANS LE CADRE DE LA LUTTE 

CONTRE LE FINANCEMENT DU TERRORISME (Dernière mise à jour : 8 octobre 2024)

Liste des personnes et entités visée aux articles 3 et 5 de l’arrêté royal du 28 décembre 2006 relatif aux mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines 

personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme

Cette obligation de geler tous les fonds et ressources économiques de ces personnes et entités est valable pour tout le monde.

Cette liste est une mesure prise dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme et contient les noms de personnes 

suspectées de commettre ou tenter de commettre des infractions terroristes, les faciliter ou y participer.

https://finances.belgium.be/sites/default/files/thesaurie/20240929%20-%20Liste%20nationale.xlsx
https://finances.belgium.be/sites/default/files/thesaurie/20240929%20-%20Liste%20nationale.xlsx
https://finances.belgium.be/sites/default/files/thesaurie/20240929%20-%20Liste%20nationale.xlsx
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CAS 1  - RÈGLEMENT (UE) N° 833/2014

• Certaines dispositions du règlement (UE) n°833/2014 concernent 
directement le secteur des assurances – interdictions, limitations

→Article 3 quater du règlement 833/2014 – dans le secteur de 
l’aéronautique : Interdiction de fournir des assurances et réassurances 
pour des biens et technologies de l’aviation et de l’industrie spatiale 
exportés vers la Russie.

Exemple: une société russe souhaitant assurer ses avions auprès d’un 
assureur européen → interdit par cet article-là.
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CAS 1 - RÈGLEMENT (UE) N° 833/2014

→ Article 3, §2 du règlement 833/2014 : principe d’interdiction de 
fourniture de services de courtage et autres services en rapport avec 
biens et services énumérés aux annexes II et III dudit règlement 

MAIS exception :

§5 : Par dérogation au paragraphe 2, les autorités compétentes peuvent 
autoriser, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, la fourniture de 
produits d'assurance ou de réassurance après le 20 juin 2024, à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme établi ou constitué selon 
le droit d'un État membre pour ce qui est de ses activités en dehors du 
secteur de l'énergie en Russie.



C1-MINFIN-beperkt-restreint

CAS N°2 – LA LISTE NATIONALE BELGE 

• Mr Z. a été ajouté à la liste nationale des sanctions financières sur base de 
l’arrêté royal du 28 décembre 2006

• Sur base de l’article 3 dudit arrêté royal

→ Gel des fonds et des ressources économiques appartenant 
aux personnes et entités désignées 

• L’article 4 dudit arrêté royal 

→ Aucun fonds ou ressource économique n'est mis directement ou 
indirectement à la disposition ou au profit des personnes et entités visées.
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CAS N°2 – LA LISTE NATIONALE BELGE 

• Le screening effectué par les opérateurs sur le territoire belge permet de voir si ils 
détiennent des fonds appartenant aux personnes désignées 

→Mr Z. a une assurance-vie auprès d’une institution financière belge

→Cette assurance vie a été souscrite pour couvrir un prêt hypothécaire

→Notification à l’Administration générale de la Trésorerie

• Analyse des bases de données 
• Registre national
• Documentation patrimoniale 
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CAS N°2 – LA LISTE NATIONALE BELGE 

CONSTATATIONS

• Une personne tierce vivait dans l’appartement de Mr. Z

• Contrat de location entre le locataire et le père de Mr. Z

conclu avant la désignation de Mr. Z

→ Le père de Mr. Z louait l’appartement afin de pouvoir rembourser le prêt 
hypothécaire de son fils.
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CAS N°2 – LA LISTE NATIONALE BELGE 

• L’appartement est une ressource économique → doit être gelé

• Le prêt hypothécaire doit être communiqué par l’institution financière 

• Les paiements du loyer par le locataire doivent être gelés

DANS CES CAS, une dérogation est octroyée sur base de l’art. 6 de l’arrêté 
royal du 28/12/2006
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CAS N°2 – LA LISTE NATIONALE BELGE 

Article 6 de l’arrêté royal du 28 décembre 2006 

Par dérogation aux articles 2, 3 et 4, le Ministre des Finances, c/o l'Administration 
générale de la trésorerie du SPF Finances, peut autoriser le déblocage ou la mise à 
disposition de certains fonds ou ressources économiques gelés, après avoir établi que les 
fonds ou les ressources économiques concernés sont :

a)nécessaires à des dépenses de base, y compris celles qui sont consacrées à des vivres, 
des loyers ou des remboursements de prêts hypothécaires, des médicaments et des 
frais médicaux, des impôts, des primes d'assurance et des services collectifs;

b)destinés exclusivement au paiement d'honoraires professionnels raisonnables et au 
remboursement de dépenses correspondant à des services juridiques;

c)destinés exclusivement au paiement de charges ou frais correspondant à la garde ou à 
la gestion courantes de fonds ou de ressources économiques gelés ou

d)nécessaires pour des dépenses extraordinaires.
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CONTRATS D’ASSURANCE ET SANCTIONS FINANCIÈRES 

• Si le bénéficiaire est sanctionné, le contrat reste valide, 

• Tous les paiements sont gelés (AR 2006). L’assureur ne peut exécuter que des 
paiements sur compte gelé (indemnités, rachat, remboursement, assurance-
vie, etc.) tant que la personne figure sur la liste des sanctions. 

En cas de paiement d’une indemnité, par exemple une assurance-vie, celui-ci 
doit être exécuté sur un compte gelé au nom du bénéficiaire listé.
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DUE DILIGENCE

• Importance d’effectuer la due diligence de vos 
partenaires et intervenants !

• Vérifier avec la liste consolidée, le profil d’un 
partenaire/intervenant :
✓https://sifi.minfin.fgov.be/consolidated-list

✓Mise-à-jour continuellement

• Possibilité de s’inscrire à la mailing list

• Vérification des destinataires finaux : 
✓Registre UBO

✓https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register

https://sifi.minfin.fgov.be/consolidated-list
https://sifi.minfin.fgov.be/consolidated-list
https://sifi.minfin.fgov.be/consolidated-list
https://sifi.minfin.fgov.be/consolidated-list
https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register
https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register
https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register
https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register
https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register
https://finances.belgium.be/fr/E-services/ubo-register
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INFORMATIONS PRATIQUES

• Adresse de contact: quesfinvragen.tf@minfin.fed.be

• Dans les cas où votre établissement bancaire refuse d’exécuter une certaine 
transaction veuillez d’abord prendre contact avec celui-ci

• Autorités nationales compétentes au niveau UE : National competent 
authorities for the implementation of eu restrictive measures (sanctions) 

mailto:quesfinvragen.tf@minfin.fed.be
https://finance.ec.europa.eu/document/download/803d74d5-84a0-4bf4-a735-30f1fe5ae6dd_en?filename=national-competent-authorities-sanctions-implementation_en.pdf
https://finance.ec.europa.eu/document/download/803d74d5-84a0-4bf4-a735-30f1fe5ae6dd_en?filename=national-competent-authorities-sanctions-implementation_en.pdf
https://finance.ec.europa.eu/document/download/803d74d5-84a0-4bf4-a735-30f1fe5ae6dd_en?filename=national-competent-authorities-sanctions-implementation_en.pdf
https://finance.ec.europa.eu/document/download/803d74d5-84a0-4bf4-a735-30f1fe5ae6dd_en?filename=national-competent-authorities-sanctions-implementation_en.pdf
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QUESTIONS ?



Vincent De Bock
Directeur adjoint
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